
Le menuisier installateur est un spécialiste 
de la pose des ouvrages de menuiserie à l’intérieur 

et à l’extérieur des locaux : portes, fenêtres, volets, escaliers, 
mobilier, banques d’accueil, parquets, etc.

Le menuisier installateur 
intervient principalement sur 
les chantiers (particuliers, 
agencements de magasin, 
collectivités…), en neuf, 
en rénovation ou en réhabilitation. 

Le menuisier installateur :

⚫  pose des ouvrages de menuiserie 
en bois, matériaux dérivés et 
autres matériaux (aluminium, PVC) ;

⚫  participe à l’amélioration des 
performances énergétiques, 
acoustiques et d’étanchéité à l’air 
des bâtiments ;

⚫  est amené à adapter ou à ajuster 
des ouvrages (fabriqués en 
amont par le menuisier fabricant) 
et des produits industrialisés, sur 
le chantier. 

Le menuisier installateur fait 
également la prescription des 
produits qui seront mis en œuvre 
dans l’ouvrage, en fonction de leurs 
propriétés et de la réglementation.
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TECHNIQUES ET INNOVATIONS

FORMATIONS
Diplômes professionnels Titres professionnels

	⚫ CAP Intervention en maintenance 
technique des bâtiments

	⚫ CAP Menuisier installateur

	⚫ Bac pro Étude et réalisation 
d’agencement

	⚫ Bac pro Technicien menuisier-
agenceur

	⚫ BP Menuisier

	⚫ Brevet de maîtrise Menuisier 
de bâtiment et d’agencement

	⚫ BTS Finitions, aménagement 
des bâtiments : conception et 
réalisation

	⚫ BTS Systèmes constructifs bois 
et habitat

	⚫ �TP Agent de maintenance  
des bâtiments (niveau 3) 

	⚫ �Titre Poseur agenceur de cuisines 
et salles de bain (niveau 3)

	⚫ TP Menuisier agenceur (niveau 3)

	⚫ TP Menuisier installateur (niveau 3)

	⚫ �TP Conducteur de travaux 
Aménagement finitions (niveau 5)

Vous pouvez également poursuivre vos études en BUT, licence professionnelle ou en titre d’ingénieur, 
pour accéder à des métiers d’études ou d’encadrement. Un moteur de recherche des formations est à 
votre disposition sur laconstruction.fr

Le menuisier installateur est au cœur de l’innovation, du fait de l’évolution 
permanente des techniques pour ancrer, installer, fixer et étancher les ouvrages. 
Il suit les normes et réglementations en vigueur : contraintes de structure, 
d’étanchéité et de confort du bâtiment. Il utilise tous types de machines 
électroportatives et/ou numériques de chantier.


